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ALLEMAGNE — francfort LE 1 5 DÉCEMBRE.

M. le comte de Clam-Martinilz , promu récemment an 
grade de lieutenant feld maréchal autrichien , employé déjà 
précédemment pour des missions politiques de la nature la 
plus importante , est chargé d’une mission à Saint Péters- 
bourg , se rapportant aux affaires d’Espagne , qui ont occa
sionné récemment un échange très fréquent de courriers 
entre les trois cours d’Autriche , de Prusse , et de Russie et 
et plusieurs cours de l’Italie, ainsi qu'au mariage de don 
Carlos avec la princesse de Beira , évènement qui doit être 
suivi d un acte bien plus important encore. Ou assure même 
qu'il a déjà été décidé que le comte de Cia ra-Martinilz 
remplacera M. le comte de Fiequelmont , l’ambassadeur 
actuel d'Autriche à la cour de Saint-Pétersbourg , pour le 
cas où des circonstances prévues et probables nécessiteraient 
ie départ de ce dernier pour l’Espagne.

FRANGE- — paris , le 18 décembre. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. — ouverture de la session.

DISCOURS DU TRONE.
L’aspect de la chambre des députés présentait dès ro 

heures du matin un spectacle fort animé.
Toutes les tribunes sont de suite envahies et un triple 

rang de spectateurs , les derniers debout, prouvent le vif 
intérêt que l’on apporte toujours à cette grande et imposante 
solennité.

La décoration de la chambre présente les modifications 
ordinaires; une estrade remplace la tribune et la place du 
président ; un fauteuil et quatre places sont destinées au roi 
et aux princes.

An dehors, la garde nationale et les troupes de ligne occu
pent les places qui leur sont assignées aux abords de la chambre, 
sur le pont de la Concorde et le quai des Tuileries jusqu’au 
Carrousel.

La circulation est interrompue sur le Pont-Royal.
A une heure moins un quart le caoou des Invalides annonce 

le départ du roi des Tuileries.
A midi les députés et les pairs de France avaient commencé 

à prendre place sur les bancs de la chambre.
La tribune diplomatique est complètement garnie. M. 

d’Appony, lord Grandville, MM. de Pahlen et de Werther 
et M. Colletti , ministre de Grèce attirent longtemps les 
regards.

Un huissier annonce la reine, l’assemblée se lève spontané
ment et salue d’acclamations unanimes l’arrivée de S, M. qui

entre accompagnée de Mme la duchesse d’Orléans , de la prin
cesse Clémentine et de Mme. Adélaïde.

Un quart d’heure après les grandes députations entrent 
dans la chambre , M. Pasquier est à la tête de la chambre 
des pairs, M. de Nogaret à la tête de la chambre des dé
putés.

M. le chancelier a revêtu lasimarre.
Le roi monte les gradins , accompagné du prince royal , 

de M. le duc de Nemours et de M. le duc d'Aumale.
L apparition de S; M. fait éclater parmi les spectateurs de 

chaleureuses acclamations.
Le roi porte l'uniforme de la garde nationale. Le prince 

royal et le duc de Nemours portent celui de lieulenaut-géné- 
ral Le duc d’Aumale est en lieutenant d’infanterie légère.

M. le duc de Nemours a le bras gauche en éeharpe.
Les ministres prennent place au bas de l'estrade , ainsi que 

plusieurs maréchaux de France en grand uniforme.
Après avoir salué l’assemblée , Louis Philippe se couvre , 

s’assied , et lit d'une voix ferme le discours de la couronne.
Messieurs les pairs, messieurs les députés,

« La France est libre et tranquille. La prospérité s’accroît rapide* 
ment; ses institutions se consolident; elle se confie de plus en plus dans 
leur siabilité.

" L’empire des lois rétabli m’a permis de suivre l'impulsion de mon 
cœur, lin grand acte, dont le souvenir me restera toujours cher, l’amnis
tie , a témoigné de la force de mon gouvernement: Il a porté le calme 
dansles esprits, affaibli l’influence des mauvaises passions , isolé chaque 
jopr davantage les projets,de désordre.

» J’ai voulu que tes collèges électoraux fussent réunis. Ma confiance 
dans le pays n’a pas été trompée. Je retrouverai en vous ce loy.d con
cours que m'ont prêté les chambres pendant sept années, pour assurer à 
la France les bienfaits de l’ordre et de la paix

• Je n’ai qu’à me féliciter de mes rapports avec toutes les puissances 
étrangères, et jamais la paix générale ne m’a paru mieux assurée.

• Cependant, la guerre civile désole encore la Péninsule. La reine ré
gente soutient avec courage et persévérance les droits de son auguste fille 
la reine Isabelle II. Je continue à exécuter fidèlement les clauses 'du 
traité de la quadruple alliance , et j’espère le succès d’une cause qui a 
toutes nos sympathies.

« Le ipariage de l’ainé de mes fils a comblé mes vœux. Au souvenir de 
cet événement, source de tant de bonheur pour ma famille , se rattachera 
toujours celui des témoignages d’affection dont la France, les chambres, 
les habitans de la capitale entourèrent la jeune princesse qui vouait se 
confondre parmi mes enfans.

« Ma seconde fille, la princesse Marie a depuis contracté une al
liance qui va ajouter encore à nos relationsde bonne amitié avec les états 
voisins.

• En Afrique notre attente a été remplie Le drapeau francais flotte 
sur les murs de Constantine. Si la victoire a plus frit quelquefois pour la 
puissance de la France, jamais elle n’a élevé plus haut la gloire et l’hoir 
neur, de ses armes. Mou fils le duc de Nemours, a pris sa part qui lui re 
venait dans le peril. Son jeune frère a voulu le rejoindre et s’associer à 
Cette communauté de travaux et de dangers, qui identifie depuis long, 
tem ps mes fils avec l'armée. Leur sang appartient à la France comme ce 
lui de fousjeurs enfans ("Bravos prolongés, cri de vive le roii)

... .yes
« En adressant au ciel des actions de grâces pour la protection qu’il a 

accordée à nos armes , j’ai à déplorer avec vous la perte de tant de braves? 
morts au champ d'honneur. La patrie entoure leurs cercueils de ses re
grets , de sa reconnaissance. Elle a ratifié d’avance tout ce que j’ai ordonné 
pour satisfaire à la douleur publique et acquitter la France envers ses 
héroïques soutiens. Un projet de loi vous sera présenté pour donner â la 
veuve et aux enfans du brave général Damrémont un témoignage de la 
gratitude nationale. J’ai élevé à la première dignité de l’armée le vieux 
guerrier qui l’a remplacé, et qui n’a rien vu , disait il, dans sa longue car
rière, que nos jeunes soldats viennent d’égaler.

» Dansd’est de l’Algérie comme dans l'ouest, j’ai voulu la paix, mais 
l’opiniâtreté riu bey, qui commandait à Constantine, nous a obligés à 
prouver une fois de plus aux indigènes de nos possessions d’Afrique qu’ils 
devaient renoncer à nous résister. Dans l’ouest , une convention a été 
conclue dont les conditions s’exécutent fidèlement et ont en d’heureux ré
sultats. Il vous sera présenté un tableau complet de notre situation en 
Afrique, et j’aurai à vous demander les moyens de pourvoir aux besoins 
de nos élablissemens

» Partout nos escadres donnent à nos relations commerciales l’appui et 
la projection qu’elles ont droit d’en attendre. Des envoyés sont partis de 
nos ports pour a'ier applanir les difficultés qui s'opposent depuis si long
temps à l'exécution des engagemens pris par Haïti envers la France, en 
même temps quelques forces navales se dirigent vers les côtes du 
Mexique , pour assurer aux Français qui font le commerce dans l’inté
rieur de ces contrées, la justice et la sécurité qui leur sont dues.

» J'ai conclu avec la Bolivie un traité de commerce, et j’espére que 
noos établirons successivement avec tous les états de l’Amérique du 
Sud des rapports don t notre commerce ressentira les heureux effets.

» La situation de nos finances est toujonrs prospère, et le revenu 
public s’est encore accru depuis la dernière session Les projets de lois 
annoncés par l'article 6g de là charte , vous seront de nouveau pré« 
sentes.

» Depuisjlonglemps, notre système pénitentiaire appelait toute l’atten
tion de mon gouvernement Vous aurez à examiner un projet de loi pour 
l’améliorer.

Un autre projet de loi aura pour but la reforme de notre législation sur 
lés Sociétés commerciales.

» Déjà des fonds considérables ont été'Votés pour des travâux publics.- 
Il nous reste à perfectionner nos grande, lignes de communication et à 
en créer dé nouvelles pour faciliter l’exploitation des produits tou
jours croissans de notrë agriculture et de notre industrie. Il vous sera 
présenté des vueè d’ensemble sur cfe vaste sujet et les projets détaillés 
de plusieurs entreprises importantes-.

» Jamais jene me suis trouvé eutouré des chambres dans des cir
constance. plus fnorablej. Sachons, messieurs, conserver, par notre 
union et notre sagesse , be que nous avons acquis par notre courage et 
notre patriotisme. ’

» Tâchons d’effacer les pénibles souvenirs de toutes nos dissentions, 
él qu'il ne nous reste d'autre trace des agitations dont nous avons tant 
souffert, que le besoin plus senti d’en prévenir le retour.

• Persistons , Messieurs, dans ces voies régulières et paisibles atix- 
ivons l’accroissement de richesses et de prospérité dont la

FEUILLETON.

MAGNETISME.
Quand on descend du plateau de la Souabe, on rencontre une char

mante rivière nommée 'Schüssen, dont les eaux vont se jeter dans le lac 
île Constance. Prenez à droite de son cours et suivez les bords du lac, 
en laissant de côté Fischbach , situé en face de Munsterlingen. Après 
quelques lieues de routes sur un versant qu’il faut côtoyer à pied , avec 
de bonnes guêtres et l’oeil plongé dans le miroir du lac, vous trouvez 
un village essentiellement badois, qui n’a pour le voyageur d’autre mé
rite que son effet pittoresque, à l’entrée du Boden See et vis à-vis de la 
fameuse cité du concile de 1414, chantée par M. Halevy et Mlle. Falcon. 
C’est Mersburg, patrie d’Antoine Mesmer.

liest à remarquer que plusieurs hommes diversement célèbres delà 
fin du dix-huiliCine siècle étaient d’origine allemande; nous citerons 
Mozart, Haydn, Necker, d’Holbach, Grimm, Struenzée, Mesmer. 
Comme le médecin d’Allona , Mesmer, médecin lui même , sentit, que
dans une époque de renouvellement social , la foi tune, la gloire et la
puissance n étaient possible qu'en trompant les hommes d'une manière 
élevée, avec des foi mes supérieures, et principalement en captivant 
les femmes. A force de contempler les rives du lac où le grand duché 
de Bade et la Suisse accumulent leurs beautés , le pauvre médecin <ie 
Souabe se prit à rêver un moyen d’influence , en transportant dans les 
phénomènes du système nerveux l’énergie de là volontéet les prestiges 
de l’imagination. Entre les-absurdités de la magie et le scepticisme des 
encyclopédistes, il crut voir: une lacune facile à combler par les har
diesses de la physique expérimentales Les rêves du solitaire le condui
sirent A puiser dans l'épide des p’' opliies anciennes ce qu’elles ont 
toujours Vénéré comine des secrets inabordables de la nature , pour eu 
faire un torps de doctrines et de résultats qui fût la base de l'école 
audacieuse quil prétendait fonder. A peine eut-il jeté losyeux dans 
l'histoire, queries évéufinensries plus inexplicables , les lumières les plus 
surprenantes jaillirent de toutes parts à sa vue ; mais au lieu d’y recon
naître une preuve de la faiblesse humaine ou la proie des sciences fu
taies, H les compulsa , il s’en éclaira témérairement, et découvrit îles 
mystères où ne se trouvent peut-être encore que des ténèbres. Sa 
retraite fut encombrée de bouquins , de plantes et de fourneaux 
l’alchimie, la botanique et la médecine passaient successivement sous ses 
ïegàrds tous les matins comme un panorama.

C était d abord , dans l’antiquité égyptienne , les cérémonies du 
temple de Sérapis, à Memphis , où les prêtres guérissaient les ma
lades par l'attouchement et déterminaient la cure en les plongeant dans 
•une léthargie complète. Le.savant professeur Kluge a voulu démontrer 
que les gestes des hiérophantes de l'Egypte se rapportaient aux pra
tiqués actuelles du magnétisme. Rien ne prouve que les prêtres.gesi içu. 
laient dans l’intérêt du fluide ; mais il y a parité dans les mouvemens, 
c’est un tait historique ou du moins graphique. Les hiéroglyphes des 
momies et des obélisques présentent même encore des figures humaines 
•dans l'attitude des magnétiseurs , et de leurs pa,tien», et, la. pose ordi. 
naire des statuettes çt des colosses qui servaient, ou de penales , ou

quelles nous devons 
France jouit aujourd’hui. C’est le vœu 1
est consacrée au maintien de toutes les garanties de notre repos et de 
nos libertés j et c’est pour accomplir cette grande tâche que je réclame 
votre concours. •

Au paragraphe relatif à la conquête de Constantine et att 
duc de Nemours , la voix de S. M. s’est altére'e sensiblement 
et les vives acclamations qui ont accueilli ses paroles órît 
semble augmenter encore son émotion.

de nécropoles à la race des Pharaons, le torse droit, les genoux joints et 
collés, les mains placées à plat sur les cuisses ou levées en croix. Celte 
pose est précisément la situation élémentaire dans l’œuvre de Mesmer.

En sortant dés épreuves du gnome de Memphis, notre innocent empi
rique invoquait avec Schelling les empoisonneuses romaines qui con
naissaient l’art de provoquer le sommeil par une imposition des mains ; 
il était d’ailleurs tourmenté au souvenir des paroles que Plaute prête à 
Mercure, dans son Amphytrion : quid si ego ilium tvàctim tangàm , ul 
dormiat, parole que notre grand Molière s’est bien gardé de traduire , 
ne pensant guère au fluide nerveux Et quand Mesmer relisait Pline , l 
ce passage où le naturaliste raconte que certains loups d’Italie paraly
saient l’usage de la voix dans l’homme, par leur seule appro
che, avant même de s’êire montrés, b: médecin allemand frisson
nait dépouvante comme si les loups de la Forêt Noire refluaient 
par le Wurtemberg, jusque sur les fraîches métairies du lac de Constance.

Des Romains Mesmer remontait aux Grecs ; il s’arrêtait avec Pythagore 
au bord du fleuve Nessus, que le philosophe aimait beaucoup comme: 
promenade, et lui entendait réciter les Vers Dores où il a chanté la sa
gesse. Le fleuve , chargé d’ouïr la poésie rationnelle de Pythagore et sur
tout de voir cet homme divin, répondait (levant Mesmer ?Salut , Pylha- 
gore \ Cette singulière réponse , que le fleuve adressait devant tous les 
voyageurs qui prenaient Pythagore pour guide, était un premier aver
tissement sur les propriétés magiques de l'eau. Mesmer en fit plus tard , 
à Meudon, une épreuve incroyable, et que Thourot n’en a pas moins 
consignée Jans son livre. Il était près du grand bassin; il proposa à deux 
personnes qui l’accompagnaient de passer de l’autre côté du bassin, tan
dis qu’il resterait à sa place. Il leur fit plonger une canne dans l’eau et y 
plongea la sienne. A cette distance, les deux personnes éprouvèrent, dit- 
il , la secousse du rapport que l'eau mettait entre les cannes : l’une res
sentit une attaque d’asthme , l’autre une douleur au foie.

En quittant les rives de Nessus, l’étudiant sc dirigeait vers Claros et 
surprenait le prêtre colophonien se disposant à rendre l’oracle en buvant 
une coupe d’eau des sources de la groLte; ou bien , il vérifiait dans Pin- 
dare que la Pyihie mâchait du.laurier avant de monter sur le trépied de 
Delphes, comme les négresses mâchent du labac avant de faire leurs 
prières à la lune; ou encore, il croyaità ces parfums secrets, perdus 
comme des angues et desfaces, et dont les anciens usaient en fumigations 
pour se procurer des songes révélateurs de l’avenir. Quand il s’enfoncait 
dans les temps héroïques, le nom seul d’Orphée, composé de deux mots 
phéniciens, aur, lumière, etropkœ, guérison , et le génie tutélaire de ce 
législateur Théasaphe , qui sauvait les hommes par lej musique , lui don
naient des vertiges d’ambition médicale.

Souvent l’étudiant badois se perdait au milieu des forêts des Druides et 
ne regardait pas sans étonnement les prophetesses de la Germanie trou
ver leur extase dans le voisinage des sources, des torrens et des cascades. 
Cet emploi répété de l'eau pour les merveilles de l’épilepsie plongeait le 
médecin dans les ardeurs d’une curiosité insatiable. Quand ce n’était pas 
l’eau, le feu, c’était le son, la musique des Corybantes de Crète et des 
Bai vas de 1 Hindoustan. Alors il se plaçait en face de la statue de Mein, 
non, vis à vis d’un monument si extraordinaire, dont la fabuleuse im
mortalité tient à une espiêglei ie de l’acoustique.

Mesmer était excusable de rapporter la jvocalité de Memnon à des pro- 
diges de l’air atmosphérique transformé en agent inconnu , en fluide su
périeur. Plus tard, il est vrai, M. de Humboldt constata qu'en pdssant la 
nuit près des roches de granit de l'Orénoque, on entendait distinctement 
aux premiers rayons du soleil, un bruit souterrain analogue aux vibra
tions d uu instrument à cordes. MM. Jo'lois et Deralliërs, ingénieurs 
particuliers du général Bonaparte pendant l’expédition d’Egypte ont 
entendu le même bruit près d'un monument de granit situé dans le pa
lais de Karnac, à Thèbes, et tout récemment M. Gray, de l’université 
d'Oxford a saisi sur les bords de la mer Rouge, dans les environs de Naï- 
kero, le battement d’une cloche souterraine : fantaisies de la nature qüi 
s’expliquent, selon M. de Humboldt, par la différence de température 
de l'air extérieur et de l’air renfermé dans les crevasses du granit. Mais 
l'empirique de Mersburg ignorait ces recherches de là science moderne , 
et son imagination brûlante appliquait àùx caprices d’un élément un pou
voir divin sur le sens de l’homme.

CV»l ici qu’il se passionna pour un instrument de musique dont la lim
pidité péuétiante et chatouilleuse devait un jour produire des effets irré
sistibles sur le système nerveux de ses maladés, et dans lequel Mesmer 
acquit bientôt une étonnante supériorité. L’hàrïnonica' précédait s >us ses 
doigts la baguette magnétique D'ailleurs tous les phénomènes’inexplica
bles de l’eau, du son et de la lumière ', relatés dans les annales tlu monde; 
et dont les sciences physiques ne nous rendént compte aujourd’hui même 
que par l’intermédiaire d'un fluide , ces phénomènes que Cornelius 
Agrippa rappoite si habilement dans sa Philosophie occulte, Mesmer 
les groupait dans son esprit autour d’un principe unique, l'dnie de 
l'univers,

».. Si vous réfléchissez l'esprit du monde, agent du magnétisme, 
comme on réfléchit la lumière, par une glace , il sera possible de diriger
sa puissance comme vous vous fendez maîtres des rayons du soleil.....
C’est ainsi que le basilique se tue lui même , que les femmes imprégnées 
de poison, en se regardant trop souvent dans une glace, le renvoient à 
leur propre corps et le réfléchissent sur leurs yeux et"sur leur visage, n 
En lisant ces pages étranges, il sentit ses cheveux se dresser d'horreur à 
la pensée du fameux miroir d’Agrijipa.

Mesmer n'était pas moins confondu de la sensibilité de certaines plan
tes, qui , sans appareil visuel et saris système nerveux apparent, tantôt 
s’élevaient à l’aube du jour pour së fermer au crépuscule de la nuit, tan
tôt se fermaient au contraire le matin pour se rouvrir le soir. Ces végé
taux, nommés plus particulièrement magnétiques , et qui semble suivre 
la lune et le soleil dans leurs cours; les effets de l’ambre |aune , les attrac
tions électriques, le phosphore ou la pierre luriiineuse , 1’aëtiou du mer
cure sur les métaux, l’art des antès ou des greffes pour les arbres', l’impres
sion que parait produire le crapaud sur la belette; l'influence des émo
tions d’une mère sur l’enfant qu’elle porté, le talent diabolique de faire 
revivre des cendres (palingénésië) les substances qui lés avaient fournies 
la baguette devinaloire, les horloges magnétiques, tous ces incfoyables’ 
tours de force se mêlaient , se formulaient dans le cerveau de Méataer: Il 
n’oubliait pas assurément la remarque si précieuse de Pline , d’après 
Pythagore , sur la connexilé établie entre quelques légétaux cl là maladie 
dont un homme a souffert ù l'époque de leur floraison, de telle sbrte que



LE POLITIQUE

Le discours aulievé , les mêmes acclamations se renouvel

lent avec une nouvelle force. ....
M. le garile-fies sceaux invite MM. los pans dernièrement

®iomroes, à prêter serment. , , ,
M. le ministre de l’intérieur invite ensuite les deputes a 

^remplir la même formalite.
Le départ du roi est le signal de nouvelles acclamations.
Le cortège était de retour aux Tuileries à 2 heures.
On peut e'vaiuer à 38o environ le nombre des députes pre 

:ûens, celui des pairs de France à iijo.

La Gazelle des Tribunaux du 13 rapporte que le doc
tor Giraude.au de St. Gervais ayant porté plainte contre 
M. Laffecteur , à raison d'un article que ce dernier a Lut 
insérer dans plusieurs journaux > l’affaire est venue a la 0e 
chambre de police correctionnelle mardi décembre. Apres 
avoir entendu M° Delangle pour le demandeur et M Eau- 
lard de Villeneuve pour le défendeur, le tribunal apres deli- 
Itération,» de'claré constant le délit de diffamation et a 
condamné M. Laffeçtëur à l’amende et aux dépens pour tous
dommages-intérêts. _ , .

— Avant hier, l’hôtel de la légation de Belgique était 
illuminé à' l’occasion de l’anniversaire de la naissance du 

roi Léopold.
— Nous lisons dans nn journal du soir : ,
« Ou a asé vis à-vis de Hubert des mêmes mesures de pre

cautions qu’on avait employées lors des précedens attentats; 
il a .été mis au secret sous la surveillance de deux gardiens 
qui ne le quittent pas , et auxquels toute communication 
avec l’extérieur est formellement interdite. Hubert a moutré 
jusqu’ici , noua -assure-t-on , une assez grande impassibilité. *>

— On écrit de Toulon , 1.4 décembre 1807 :
Une dépêche télégraphique d’hier a ordonné le depait du 

brick le Lutin , niais la mission de ce bâtimen t reste inconnu. 
Son commandant ne pourra décacheter , qu à une certaine 
disiance du port, les instructions du ministre qui lui feront 
^connaître sa destination. H paraît que la mission de ce bau- 
ment; est très secrète.

BULLETIN DE LA BOURSE DE PARIS DU l8.

Tout le monde n’était occupé, à la bourse , quo du discours de 
la couronuo , que l’on attendait avec la plus grande impatience. Ce
pendant , ie texte n’en a été connu que fort tard , et il na guere 
commencé à transpirer que vers 3 heures rj4. Jusqu à ce moment e 
3 p. c. jitait offert et en baisse ; niais lorsqu’on a su que le discours 
aie paiiait nullement du remboursement du 5 p. c., et que e roi 
annonçait seulement que les finances de l’Etat étaient dans la situation 
la plus prospère, il y a eu un mouvement de réaction en hausse.

L’emprunt d’Haiti a été faits a7o ; la hausse qui a eu lieu depuis 
deux jours sur cotte valeur est attribuée aux achat» des personnes qui 
-connaissaient d’avance le paragraphe du discours de la couronne rc a- 
cAif à la créance sur la république haïtienne.

Les actions de là Banque cïe Belgique étaient très demandées , mais, 
»c’ctàit le seul fonds étranger qui donnât lieu à quelques affaires. a 
.monté de 10 fr. et il a fait i545.

— En vertu d’un arrêté émané de S. Esc. le régent de 
l’empire du Brésil, et portant la date du il octobre^ 1837 , 
M. le commandant Marquis de Lisboa a été autorise a conti
nuer de résider à Bruxelles,comme cliaige d’affaires du, gou
vernement de S. M. impériale.

Cette résolution, notifiée au gouvernement du Roi., a uns 
fin aux fonctions de chargé d’affaires ad inle ini , remplies 
par M. C. de Lima. (Moniteur.)

— Voici dans quel état.se trouve la blessure du sieur Bar- . 
thels d’après le rapport du juge d'instruction :

« Il a reçu une balle dans la cuisse., I os 11 a pas été atteint 
et la balle et quelques morceaux de drap qui sont entres assez 
avant dans la chair ne sont pas encore extraits. On conçoit 
que dans cet état de choses la blessure ne presente rien de 
réellement grave. L’instruction est poursuivie activement et 
le sieur Michaëls est toujours détenu; la chambre du conseil 
telle qu elle est composée et qui doit connaître le rapport du 
.juge d’instruction , nia pas encore eu à se prononcer sui la 
question du duel, et il est eticore douteux si Michaëls sera 
poursuivi ultérieurement après la décision de la chambre dupoursiu 
conseil susdite.

— On assure que le roi, ayant manifesté le désir de contri
buer pour une part comme actionnaire dans la Société de 
Bruxelles pour la fabrication des machines et mécaniques , 
après une conférence particulière avec un de MM. les fonda
teurs de cette société , celui-ei a cédé un certain nombre de

LIEGE , LE 20 DÉCEMBRE.
Nous avons cherché il y a quelque mois,à appeler l’cttention 

publique sur les avantagés que l’on avait faits à l’université 
de Louvain , et nous avons dit à cette occasion qu’elle jouis- 
sait d’une forL belle bibliothèque et de plusieurs collections 
scientiques, dont on aurait fort bien pu enrichir les établis, 
semens nïdïôhàux. Dans l’une des dernières"séance de la 
chambie des représentai , cet objet est venu à 1 ordre du 
jour , a propos de l’allocation accordée pour la bibliothèque 
nationale. M. Verhaegeu .député de Bruxelles, a fait réunir, 
quer qu'il était possible de-créer no magnifique établissement 
salis qu'il en coûtât nn sol au pays , eït Té* nissa nt la biblio
thèque de Louvain à celle que le .gouvernement a .acheté aus 
héritiers de feu M, Vauhullhçm. L'honorable ' membre à 
prouvé par des a.rgutnens restés sans réponse de’ la part dé 
si s adversaires , que la bibliothèque de Louvain et les collée, 
tiom seien li fiqùos dont.jouit main tenant L’université catholique., 
étaient la propriété de l’Etat, et qu'il était de son devoir de se 
faire réiiït'égfer dans la possession de son bp-n.

L honorable M. Dumortier, que ses opinions rangent parmi 
les partisans de l'uiïiversité catholique , a soutenu qu’il était
inju-te de priver la ville de Louvain d'un avantage qu’elle 

ru ci striota

ses propres actions à S. M. (Courrier.)

BULLETIN DE LA CHAMBRE.

La chambre des représentans s’est réunie aujourd’hui a 
midi et demi. M. Seron a été autorisé par les sections ‘a don
ner lecture de la proposition qu’il a déposée hier sur le bu
reau. Cette proposition a pour but de priver de 1 exemption 
du service militaire, les jeunes gens qui se seraient maries 
avant.le l“r janvier de l’année à laquelle leur classe appar
tient, quand ce mariage aura été contracté avec une femme 
de plus de 50 ans. Ce projet développé par son auteur a été 
immédiatement pris -en considération et renvoyé à une cotn- 
uiission spéciale , qui sera nommée par le bureau.

M. Desmaizières a déposé le rapport de la section centrale 
sur le projet de loi relatif au contingent de 1 armée. L im
pression en a été ordonnée et la discussion en sera ultérieu
rement fixée. M. Dûinonceau a dépose le rapport de 
la section centrale sur le projet de loi .relatif au débit 
des boissons distillées ; l’impression en a été ég.'ilemefit or
donnée.

M. faire une

BELGIQUE-

BRUXELLES , LE 1.9 DÉCEMBRE.
.La Reine a envoyé pour l’exposition des pauvres , un fau

teuil en bois de palisandre , travaillé en tapisserie, qui est 
d’une grande élégance ; un portefeuille en maroquin biuri 
avec broderies représentant un médaillon. Plusieurs autres 
objets mai qnans sont arrivés également.

L’exposition qui devait s’ouvrir le 24 , est remise au 31 de 
ce mois définitivement.

de Muelenaere avait demandé la parole pour 
■notion tendante à ce que celles des section's qui u ont pas 
encore examiné le projet relatif à la construction d un canal 
de Zelzaete à la mer , fussent invitées à s’en occupé!’ le (»lus 
promptement possible.

M. Gemlebien a fait observer que les sections qui on avril 
1837 ont examiné ce projet n’existent plus aujourdhui, et 
qu’il faudrait renvoyer de nouveau le projet aux sections ; 
que d ailleurs l’objet le plus important maintenant était le 
vote des budgets. M. de Muelenaere a retiré alors sa motion 
sauf à la représenter ultérieurement après le vote des budgets.

La chambre a repris ensuite; la disçnssiou génerale stir la 
question des sucres. MM. Rogisr, David, Hye-Hoys et de 
Foere ont parlé en faveur du maintien du système actuel

M. Mercier s'est prononcé en faveur du projet; MM, de 
Smet et .de higher sunt entrés dans des considerations gé
nérales et attendent la discussion des articles pour se pro-? 
noncer.

Demain on entendra le rapporteur M. Besmaizîeres , et 
011 passera immédiatement après à la discussion des articles.

possède depuis longtemps , et il a ajouté que si Ion retirait 
à une ville qui avait si bien mérité de la révolution , un 
olnet qu’eile s était accoutumée à considérer comme lui ap
partenant, il faudrait, eu vertu du thème principe,retirer à la 
ville de Bruxelles et sa bibliothèque et son musée. Les députés 
de la capitale n'ont point' Contesté la justesse de I extension 
donnée à la proposition de’M. V erhaegeu par M. Dumortier. 
lui-même , et la chambre a clos la . discussion en deaicknt 
qu’011 •nommerait une commission , chargée d’exa.einer les 
droits de 1 Etat sur les diverses collection's d'objets d’arts ou 
de science qui s'é trouvent maintenant disséminés dans les 
différentes villes du royaume.

Culte résolution promet de laisser longtemps encore la 
question indécise; car elle-se trou.ye...„singulièrement coin- 

piée, et I on pougoit qqe la proposition de M. Verhaegeii, 
va rencontrer des adversaires1 utuiVeÀux parmi les .députés 
des villes où sedrouvent des collections ikmt.la;propr£étq pour-, . 
iait être revendiquée par l’Étal. Qui sait si là ville d Anvers 
ne va pas croire-l’existence'de sou. musée .compromise ? Ga 
serait là une erreur sans aucun doute; il ne peut être ques* 
tien d’enlevér à la cité de Ruberfs'ét de Van Dyc’k, lesichefs- 
d’œuvre qu’elle renferme : ils finit aujourd'hui partie inté
grante de la ville elle-même. Ils sont bien plus inspirateurs à 
Anvers, dans l’a'tmosp'hère que respira le grand Rubens, qu’ils 
11e le s raient partout ailleurs.—'Cependant .il s’élèvera des 
difficultés sérieuses sur l’exécution de la mesure adoptée par

i chambie, et c’est cè que pouvaient désirer dé mieux ies 
artisans de l’uni-versite catholique., Aussi M. Dumortier a-,t il 

eu grand’ tort Ü’atUqnér M. le ministre de l’intérieur, auteur
de la proposition.

ipa<
de Louvain ,1a jouissance delà plus .
pays , et celle des itches collections scientifiques . a-chetées 
grand frais sous l’ancien'gbuvernemertt. Après cela, on senti 
mieux encore, toute l’injustice, qu’il y aurait à accorder un 
subside à Vauiversî’t’é catholique , comme on avait osé le de
mander.

Les faveurs prodiguées à i’unïycrsilé de Louvain, ne sc bor
nent pointa fa jouissance dè la bibliothèque; elle.cn a d’au
tres plus précieuses encore ï ainsi , par exéiliplc , c’est réta
blissement d’instruction qui compte le plus de boursiers, et. 
en voici ta raison 5 le plus grand iloinbré' de bourses ont été 
fondées par des Louvàoîstes, et les héritiers de ceux, ci-habi-

éclalant snccèïde charlatanisme en Allemagne. Gassner, connu sous le 
nom du chanoine de Ratisbonne , prétendit guérir les malades par 
1 exorcisme. , , ,,

N’oublions pas de dire , pour excuser quelque peu ta rêveuse Alle
magne , (lue des gens se'disant démoniaques sc montraient jusque dans 
les hôpitaux de Vienne. Comment sc plaindre, de ces faiblesses des con
temporains du sceptique Joseph U, lorsque maintenant même , a 
l’heure où hoirs écrivons, il exisie encore à Mayence un recueil périodi
que consacré exclusivement à la magie, et rédige par des personnes 
qui , tout en a'Uect.int uti ton railleur dans les salons , traverseraient 
difficilement un cimetière pendant la nuit ! Avouons, pour notre honte , 
qo’ l'époque des singulières évocations qui se faisaient à Montrouge., 
c’est-à-dire il y a finit ans, ou rencontrait dans le monde des hommes 
de science , d’espi it et rie piété dont ie visage changeait de couleur aux 
plaisanteries du public.

Mais, peuren revenir à Mesmer, ce qui égarait complètement sa 
raison , c’était peut-être la fortune inouïe du baron de Vésins,, dunt je 
vais vous raconter I histoire , saiib la garantir plus que tout le teste. 
Lorsque le comte de Latour Landré était à Londres en qualité d ambas
sadeur de la cour de France , sous le règne de Louis XIII; up jeune 
cordonnier vint lui prendre mesure de souliers , et tut saisi » ses. pieds 
d’une agitation soudaine accompagnée d’une violente hémorrhagie. Ou 
traita ce fait d’accident-, mais l’enfant étant revenu avec tes souliers 
quelques jours Après , -là même scène se renouvela La doctrine des sym
pathies était alors dans-toute sa vogue, et le chevalier Dighy , son au
teur, tellement à la mode à St James comme au Louvre, qu'on ne lut 
pas surpris du régime auquel il avait soumis sa femme; \enetia Anas
tasia , la plus belle personne du siècle. Pour prolonger la vie de cette 
incomparable dame , il lui faisait manger , dit-on . aux applaudi. se
mens de Paris et de Londres, des chapons nourris.avec des vipeies, 
qu’elle avalait sans' difficulté et même avec reconnaissance.

Or , le comte de Latour»’., and ré, admirateur de Dighy, reva beaucoup 
à son petit cordonnier cl ordonna des recherches actives sur InS oiie 
de cet enfant. Il apprit bientôt que, né en France, son cordonnier 
avait été conduit, dans nn ■ âge fort tendre , en-. Bohême , don il aval 
plus lard passé en Angleterre. Le comte avait, eu une .sœur morte en 
donnant ie jour à un enfant qui avait disparu sans laisser de bautq 
Frappé de l’impression que le cordonnier éprouvait à son appiocM-., . 
prit de nouvelles informations et acquit la preuve que ce jeune a» 
était son neveu ; le cordonnier , rétabli dans les titres et dans leg P1 T 

priétés du baron île A'esins, mari de ia .sœur du comte de Latour um _• 
devint pour le chevalier Drgby un argument vivant en laveur de i 
trin» des sympathies. . ,i„a

Tels sont les Antecedens les plus célèbres , dans les derniers- <

du fluïde auquel le médecin badois voulait emprunter .
'renommée et dé 1 îcliesse.'' Nous avons seulement indique j-a tie
principales'; nous pénétrerons dans 1rs agens secondaires. Ç • lJ,‘ . 
n’est pas la moihsomieuse entre tousles travaux et tou»: <7 1 ?* s
M O OI)Cl'. I . ; : iU Stecle)

(fia'iuitt à Un prochain numéro.)
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la ’.maladie 11e guérit jamais assez pour qu’on fût àl abri d’un ressentiment 
du mal tonies les fois que ces plantes fleurissent de nouveau ; et, malgré 
l’explication moderne, mais incomplète de ce prodige de botanique 
par la concordance des saisons et des infn niitcs, le solitaire de.Mcis- 
burg ne se défendait pas assez de croire à de plus mystérieux
rapports. -ic

Mais quel n’était .pas son espoir caché lorsqu il rencontrait dans san- 
tanclli et dans Van Hebiyont cette anecdote extravagante , bien digne de
Nicolas Fia met. - „ . „ , ,-e • 1

« ..... Un homme de Bruxelles qui s’étant fait faire un nez aiUhciet 
par l’opération de Taliacot, s’en retourna » ainsi réparé par ses traits, 
au lieu de son séjour ordinaire, où il continua de vivre bien poitant., 
l'opération ayant parfaitement réussi. Mais tout à coup , dit-on, la par- 
tic fractice qu’il s’était proemée devint froide, pâle, livide •, se pouriit 
et tomba. On ne savait à quelle cause tenait ce changement impievu , 
lorsqu’on apprit que le jour même de la chute du nez factice a Biuxel- 
les, un crocheteur de Boulogne, qui pour de l’argent avait fourni une 
jjortion de peau prise à son bras, était mort dans cette ville , ou 1 opéia- 
titm avait eu lieu » . , ,..

Les alchimistes s’étaient emparés de ce fait bizarre ; c est alors quits 
préparèrent le sel du Sang, dont ils prétendaient sérieusement que la 
couleur changeait et se .ternissait à la mort de la personne qui en avait 
tiré la matière de ses veines. Au sel du sang ou ajouta la lampe de aie , 
dont la lumière , disait on s’affaiblissait ou s’éteignait absolument dans le 
cas de mort ou de maladie.

Ainsi s’ouvrait à Mesmer une route que l’Anglais Digby seul , du tems 
de Louis XIII , avait parcourue ; il s’y lança hardiment. Les émanations 
dit Maxwel dans ses aphorismes de médecine magnétique,, s étendent 
tort loin et c’est par leur, eilet que nous sommes souvent pnsvie mala 

.dies dont les causes restent ignorées. Les. philosophes du seizième siecle 
seraient partis des émanations pour faire converseren tête a fete les 
personnes les plus éloignées , au moyen d’uri alphabet magnétique em
preint sur le bras. Bostius de Boodt. nous en a transmis le piocedé. U 
consistait à, enlever de l’un des bras de chacune de ces personnes un 
petit lambeau de l’une au bras dé l’autre, et réciproquement. Sur ces 
lambeaux, qui faisaient bientôt corps avec l’individu, on gravait en 
rond les lethes de l'alphabet ; et quand une de ces personnes, ainsi pré
parées , touchait avec un stylet les différentes lettres , 1 autre en était 
instruite par un sentiment de douleur et de piqûre à l endioit ,ou se 
trouvait ta lettre désignèié. A cette époque on prétendait qu il s exha
lait des corps et des parties qui en étaient séparées, une certaine 
quantité d’esprits ou plutôt une portion même de l’agent vital dont les 
unes et tes autres étaient pourvues , et qui les liait ensemble par une 
correspondance mutuelle, u C’est une irradiation , disait encore Maxwel, 
qui forme cette chaîne réciproque , même aux plus grandes distan
ces. » On expliquait par ce principe les phrases de l’amour et le» pres 
sentimens qui surviennent entre personnes liées par.les nœuds du sang. 
Ttlle était la théorie occulte des philosophes du seizième siècle, ou des 
anciens ; ce fut le nom qu’on leur donna en médecine.

Etant dans sa jeunesse d’une santé débile, un prêtre avait lu pour son 
compte des ouvrages de médecine ; mais ne retirant aucun fruit de cette

lecture, ni même des médecins qu’il avait consulté , il soupçonna que sa 
maladie avait une cause occulte et provenait de la puissance uu .liable. 
Su conjecture lut vérifiée, dit-il , parle succès qu U obtint en chassant 
ie diabie de son corps au 110m de Jésus-Christ. . ,

Un pareil essai l’entraîna à connaître tous les auteurs qui ont écrit 
sur l’exorcisme. Il se confirma gravement par la lecture de: leurs ou
vrages dans l'opinion que plusieurs maladies sont produites par le. dé
mon. Il fit d'abord des cures sur ses paioissiens , et sa réputation, s'ac
crut tellementen Suisse et dans le Tyrol, que,chacune des deux dernières 
années, plus rie quatre a cinq cents malade» accoururent à son presby
tère. Il quitta sa paroisse , et après avoir paicouru dillérens cantons, 
il vint à Kalisbonne.il distingua les maladies en deux classes,.les 
naturelles et les démoniaques; ces dernières selon lui , étaient beau 
coup plus nombreuses, et il prétendait les guérir toutes. C’était au nom 
de Jésus-Christ qu’il opérait ses cures et par la foi des malades en son 
saint nom.

Si ia foi manquait , la guérison manquait aussi. Il envoyait tous les 
malades guéris ou exorcisés à une pharmacie qui leur vendait à.prix fixe 
du baume , de l’huile, des médicamens spiritueux , des eaux ...des pou
dres et des bagues sur lesquelles on lisait le nom de Jésus-Christ Le 
malade fléchissait le genou devant Gassner, qui plaçait 1 extrémité de 
son élole sur les parties affectées. Nous demandons grâce au lecteur pour 
la raison humaine ; mais c’est de L’histoire.

Cet empirique avait été précédé, il y a cent cinquante ans , par un 
jardi ier , Leviet, qui passait pour avoir guéri par attouchement même 
les princes, et le docteur Streper imita son imposture spirituelle avec 
proGt. Mais le plus fou comme le plus surprenant fut un gentilhomme 
irlandais , Greatrakes.

Valentin Greatrakes voulait guérir toutes les maladies en touchant. On 
raconte qu’il sentait un jour comme une espèce «le.révolution organique 
et qu’il entendit une voix secréte lui crier : Je le donne la fa culte de 
guérir. Importuné par ce bruit dont on ne pouvait le distraire, il réso
lut d'éprouver ce qu’il en devait croire. Il guérit successivement des 
écrouelles, des fièvres et des épidémies tous ceux; qui ajoutèrent foi au 
caractèi e divin du bruit dont nous paddos. - •1 i > l

Greatrakes était d'un extérieur simple ; ses traitemens,n’offraient..au
cun appareil ; mais il »rapportait tout à Dieu et faisait un usage psi ticu- 
lier et tiès étendu du toucher Le mal ,fuyait .en qucdque sorte devant 
sa main, et il pouvait, disait-on , le déplacer en le portant versjes par
ties lé moins utiles à la yie. C’était-du magnétisme.

Gassner, au contraire, étalait une pompe religieuse susceptible de 
frapper l’imagination des malades. 11 avait un crucifix à sa, droite et 
prenait soin de tourner la gauche de son corps versmne ienêtre ; son vi
sage regardait les pssistans, car il opérait en publier 11 portail a son cou 
une étole , stolla rubella , de couleur rouge , nuance de. la cabale , et une 
croix suspendue par une chaine d argent; Elle contenait, suivant lui , 
un fragment de la croix de Jésus-Christ. Une ceinture noire entourait 
ses reins; il gardait ce costume dans sa chambre , même quand le pu
blic tfy était pas.

Le magnétisme de la volonté, au point de vue chrétien , venait au 
surplus, presque sous les yeux du solitaire de Mersburg, d’obtenir un



LE POLITIQUE.

j nt pncorë^onvani op<l«s environs , «’accordent les bourses
jnnt i|s peuvent disposer qu'à la condition d étudier a Lou- 

__’q'p81 |à( dit-on, l’une des raisons qui ont engage les 
fondateurs de l’université catholique à donner la préférence
à cette dernière ville. .

C’est encore one affaire qui doit s’éclaircir. Déjà 1 on a de- 
niandé, si notre mémoire est fidèle, au état récapitulatif des 
bourses’ dans les diverses universités du pays, et, si nous 
sommes bien informés, le résultat fournira une nouvelle 
preuve de l’inconvenance des prétentions affichées, il y a quel
ques jours, par les partisans de l’établissement de Louvain.

Il v a eu ’avant-hier une réunion en assemblée générale des 
membres dé la société d’encouragement des B aux Arts. Elle 
avait pour objet de discuter la proposition de modifier 1 ar- 
ticle du réglement qui accorde l’entrée libre du salon à tous 
les souscripteurs.

Il a été décidé a l’unanimité -. _
j » Quo l’entrée libre ne serait dorénavant accordée cju sus 

sociétaires; ... • .. , ">
2° Que les actionnaires paieraient le prix u entree com

mun à tous ; . . , , I ,
3° Que ce prix serait fixé a 5o centimes pour tout le temps 

de l’exposition , sans distinction comme cela existait les au tres 
années , pour les premiers jours de l’exposition.

On sait qu’aux termes du réglement, il suffit d etre porteur 
d'unéseule action pour être actionnaire et qu’il faut être pro
priétaire de deux actions au moins pour être sociétaire et
avoir -la' qualité d’electeür. . ... ...

La lithographie du tableau dit les Botteresses de Vie.lle- 
voye , qui va d’un joui à l’antre être distribuée aux souscrip
teurs de 1836, est parfaitement réussie.

Eu remettant cette lithographie on fera percevoir la sous
cription pour 1837. . ,

A»,ès l'exposition de 1838 , on cherchera a mettre b exe
cution le projet de s’entendre avec les villes principales ou il 
y a des expositions afin qu’il ny en ait plus qu une 
chaque année successivement a Biuxelles, Anvers , band et

Un fonds serait, voté annuellement par chacune de ces villes 
au profit de celle où l’exposition aura lieu.

Nous avons cité hier les noms de plusieurs per- 
sonnëx qui avaient fait preuve d’un g'and dévouement lors de 
l’incendie de la Boverié. On nous signale encore comme ayant 
rendu de très grands services, WM, Pourbaix, dentiste, 
Marie et Be rent s , capitaines majors de place , Mertens, heu- 
tenanlde gendarmerie, Lahure, lieutenant au i8* de reserve , 
Bertau, lieutenant adjudant major au 1er. de ligne ; le major 
Leboutté ; dé Qua.kter.y, lieutenant colonel ; le major Las
serre- Piijot, caissier au bureau des hypotheques ; Dubois , 
usinier; Siâs, éditeur du Courrier de la Meuse; Ophoven, 
avocat: Lynen, garde, de ville. . » . p

Les sieurs Gilles Laporte, ouvrier ardo.sier , et Hubert Bon
neville , serrurier , oui montré beaucoup de sangfroid. C- sont 
eux qui ont monté sur le toit du bâtiment qui a ete pieserve.

Ên fait d'estime on trouve souvent à l’étranger ce quoi» 
n’obtient pas toujours dans son propre pays. TQnom le char, 
mant article qui suit, de M. Charles Nodier, que nous ex
trayons du Bulletin du Bibliophile et dans lequel le mente 
delà bibliothèque van Hullhem est dignement apprécié :

« Tous les amateurs de ! Europe avaient les y< ux hxes sur 
la fameuse bibliothèque de M. Van Hullhem, de Garni, re- 
sor littéraire , composé avec un goût et une paa-nce au-i es- 
sus de tous les éloges , et décrit e» cinq, volumes .u-b-, avec 
toute l’exactitude q'/ou peut attendre d un savant distingue, 
par le bibliothécaire de la même ville, M. A. Voisin jeune, 
modeste et profond érudit , qui soutient dignement la haute
ranommée des vieux bibliographes belges. i

’ « Il est b regretter , pour 1rs bibliothécaires, que peu 
d’exemplaires de l'excellent catalogue de M. Voisin aient pu 
pénétrer en France. Il est à regretter aussi pour les b.bl.o 
phlles cjue la précieuse collection de M. Van Hullhem ai 
éehappÀ la chance des e..chères publiques qui aurait offe. 
tant d'objets curieux à leur active émulation. Ils se féliciteront 
d* .prendre cependant que tant de richesses ne seront pas 
disséminées , et que le roi des belges en a fa,t l aC!iu,s‘l,«r; 
pour iure bibliothèque royale , dont elles formeront ï

^ Hlpncui-'soit rendu au roi des belges, qui . pensé que 
la magnifique bibliothèque royale dont H est le londUUuj . 
était aussi un monument propre a augmenter les illustiations 
de son rëmie Les rois bibliophiles ne sont pas s, nombreux 
l’ii me soit permis d'omettre leurs noms dans nos modestes 
finales. Depuis Charlemagne l h.sto.re_ de France » e^a 
compté que trois -, François 1er., > nii , . . • j ’
auxquels la justice nous prescrit de. joindre Anne d Autriche.

». Va riche librairie des ducs de Bourgogne avait besom 
d être continuée, Le.roi des Belges 1 a senti; son nom igu eja 
désormais parmi ceux des souverains qu, ont U plus ^ 
çement contribuéh 1. propagation desconnaissiimes^lminaines 

e\ de la civilisation*

— Les bureaux du commandant de la place seront trans
férés , le 25 du courant, au Palais de justice, l’entrse par la
grand’garde.

— Nous apprenons que M. Pruoie , professeur au conser
vatoire royal de musique de. Liège , se propose de donner 
spectacle et concert en cette ville, le jour de I an. plusieurs 
premiers suj ts du théâtre de Liège, viendront embellir cette 
soirée. Nous ne doutons pas que le talent connu de M. 
Prume n’attire une chambrée complete. (Jour.de Verriers.)

— La démission du sieur Clément Joseph Watour, de ses
fonctions d’avoué près le tribunal de première instance de 
Liège , est acceptée. (Moniteur.)

— On mande d-- Huy , que M. et Mme. Dernivois, cor
respondant de la diligence Pasquet et Ce , ont été trouvés la 
nuit dernière asphyxiés dans leur chambre à coucher; on 
attribue ce,malheur au jjoële, qu’ils avaient conservé allume. 
On désespère de leurs jours.

— Il circule en ce nloiiient b Constantinople un prospectas
d’un journal de jnçdes , que s’y propose cie publier un Turc, 
qui a longtemps séjourné en France et en Angleterre. Ce 
projet étonne d’autant plus, que , contrairement aux prin
cipes du Coran , le nouveau journal sera accompagné de 
gravures. (Correspondant de Nuremberg.')

THEATRE ROYAL-DE LIESE-
Aujourd’hui mercredi , 20 décembre i837, la 10me. représentation du 

(jme. mois d'abonnement , la MUETTE deTOBTICI , grand opéra en 5 
actes, avec danses. Pour faciliter cette représentation , M. Mortreuil à 
bien voulu se charger du rôle de Lorenzo. —La LECTRICE , vaudeville 
en 2 actes , par M. Bayard.

Demain jeudi , 2{ décembre , spectacle extraordinaire donné au béné
fice des pauvres par MM. les amateurs de cette ville , i° Le COIFB EtijR 
et le PERRUQUIER, 2» Le CONSCRIT, 3° M. Moudlet, vaudevilles.

Vu le grand nombre de MM les titulaires qui désireraient conserver 
leurs loges pour cette représentation sont priés de faire retirer leurs 
coupons aujourd’hui avant n heures.

On commencera à 5 ils ’heures.

DERIVATION BE LA MEUSE.
Liège , le 18 décembre 1837.

A MM. les Rédacteurs du Politique.
J'ai assisté le tfi de ce mois, à une seance publique du conseil de 

régence de cette ville -, un objet à l’ordre du jour, la derivation de la 
Meuse appcllait toute mon attention ; le rapport fait par la commission 
destravàux publics sur cet objet, attribue à 1 ancienne administration

. î- - A - --- : ï i. ll... ----- A """StinS , pie" oènÀrnlp.
fis rétabt

ami que le puujiv saeue , luiu. îvsg» . " (iU! a,PPa------
cation malencontreuse du plan qui a servi à 1 adjudication des travaux 

Eu 1828 , les étals députés de la province affectèrent 41,0U0 florins 
des Pays-Bas sur le produit du droit de navigation pour la construction 
d’un chemin de hallage à l’endroit ci-dessus désigne , ce chemin devait 
avoir tout au plus cinq metres de largeur sur une élévation d environ 
trois mètres. . ,

Quoique ce fût déjà une amélioration a 1 état des choses existant , l ad
ministration de cette époque eut fa pensée d’employer le fonds de4i,e 00 
florins beaucoup plus utilement en substituant au chemin de hallage 
projeté , un quai d une largeur de vingt metres et d’une elevation à i abi i 
des plus fortes eaux , ce quai avait en outre pour but de lier conve
nablement deux belles parties du quartier de Pile , elle se fit donc 
présenter un plan , pour l’exécution duquel , le chiffée total des de-, 
penses était d’environ cent et dix mille florins des Pays-Bas , dans la
quelle somme la caisse municipale intervenait pour fit) à 70 florins des
Pays-Bas. ..... . . ,

L exécution de ce plan concerté entre l'administration provinciale et 
la ville, fut ajournée par les événemens politiques de 1830 , mais en 
J830 , la régence actuelle , examinant de nouveau l’objet qui m'occupe , 
finit par adopter lin nouveau plan , dont la dépense connue-est u envn on 
700,000 flancs, et si l’on y ajoute celle pour parfaire les travaux 
dans la partie de la rue Sie-Véroiiique à la Chapelle du Paradis , le total 
serait de 8 à 900,000 frs. .

C’est ici que se présente naturellement l’observation , qu a I époque 
de 1836 , un pont en pierre a été substitué à un projet de pont sus
pendu à l’endroit dit Tour en Bêche, en ajoutant encore que l’assiette 
de nouvelles taxes municipales ou l’augmentation do celles ci, permet- 
tarent à l’administration actuelle , une somme de sacrifices beaucoup 
plus considérable que ne l’auraient pu faire la régence de (830 , qui pou
vait dépenser 150,000 frs. et non b à 900,000 frs.

Si ma mémoire était en défaut sur les chiffres et sur les circonstances , 
je prie la régence do 18.37 de vouloir bien rétablir les faits. _

Je dois en même teins dire un mot sur ta resolution prise dans la 
même séance, relative à l’envoi des plans de redressement de la ri
vière à une commission composée de personnes étrangères a la pro
vince’, il me semble qu’il eût été piéférable de faire un appel a nos 
csmpatriotes , car cette décision est à mon avis un diplôme d incapa
cité ■ c’était bien le cas où jamais d’ouvrir un concours , et je ne doute 
nullement que les plans produits eussent répondus aux vues d amelio- 
ratio« que le public a droit d’espérer 1 d’une bonne dérivation , et que 
depuis i 827 , un habitant dévoué a signalées dans un tracé qui tait par
tie des archives municipales

Agréez , etc. -sogçç-i

La députation permanente du conseil provincial ,
Yu les mercuriales du prix des grains sur les divers marchés de cette 

province, pendant les mois de septembre, octobre et novembre der-

nlVu l’instruction en date du 21 juin (816, ensemble l'arrêté du gouver
nement du 9 même mois , n° 14 , et la dépêche ministérielle du 8 octo
bre 1834, touchant'ia formation des mercuriales;

Arrête ce qui suit:
1. Dix hectolitres d’épeautre de la récolté de *837 , sont en rapport

Trois lieclolitres, sept décalitres, nen/’litres 74 H. D. L. 100°
centièmes de litre de froment , . o 7 y 74

Cinq hectolitres, deux décalitres, cinq litres 48
centièmes de litre de seigle ,

Six hectolitres, un décalitre , trois litres 22 cen
tièmes de litre d’orge ,

Huit hectolitres, neuf décalitres , neuj litres 80 
centièmes de litre d’avoine, .

2. Les pois verts sont évalues comme le froment , eties pois jaunes
comme le seigle. , , . .. . , v •

2. Le présent arrêté sera adressé a M le directeur de 1 enregis
trement et des domaines à Liège et inséré au Mémorial Administratif. 

Fait en séance à Liège, le i2 décembre 1837.
Présens Messieurs , ..

Baron Vandensteen, gouverneur président, Serons, Delfosse , 
Lhoneux, Hubart, Boussemart, Gouvy etF. N. J. Warzee
greffier provincial.

Pour expédition contorme ;
Le greffier provincial, F. N. J. WARZËE.

ETAT CIVIL UE LIEGE , do 46 bécembre.
Naissances : 5 garçons, 5 filles.
Décés, 1 fille, t femme, savoir: Elisabeth Colo, 63 ans; sans pro

fession , rue Roture , veuve de Thomas Marchand.
Du <8.— Naissances : 7 garçons , 7 filles.
Décès, 5 garçons, 3 filles, 1 homme , 5 femmes, savoir : C. Vermem 

len, âgé de 23 ans , canonnier au 3e régiment d’artillerie. — M. Grand- 
jean , âgée de 81 ans, sans profession , rue béguinage St. Christophe, 
veuve de P. J. Couvrait. — M. Goflin , âgée de 79 ans, sans profession , 
rue Grand Henri, épouse de G. Pirard. — C. Mathieu, âgée de 56 ans , 
sans profession, faubourg Vivegnis , veuve de B. Garot.— M. D. Re
nier,'âgée de 54 ans, cultivateur , faubourg St. Léonard , épouse de D. 
Jamar. — A. Bustin, âgée de 37 ans, sans profession , rue Xhovémont , 
épouse de J. G. Burin.

Du 19__ Naissances , 5 garçons , 3 filles.
D'ecès, 2 filles, t homme, savoir: A. A. Joins, âgé de 32 ans, 

sans profession , rue des Mineurs, époux de M. A. H. AVilgot.

AVIS.
Le receveur des contributions directes des quartiers du 

Sud et de l’Est , invite tous les contribuables à venir * 
sans retard, solder leurs contributions de cette année. 

Liège, le 15 décembre 1837.

ANNONCES.

On a PERDU un CHIEN griffon , écossais ; 
9poil demi long, blanc et noir, RÉCOMPENSE 

à qui le ramènera rue Mont St. Martin , N° 614* 
1 2337

BON VIN du pays , à 17 c. la bouteille : première cuvé* « 
25 cents , Hors-Chateau , [n. 459- Derrière la fontaine St. 
Jean , à la Grosse Bouteille. a333

DEUX QUARTIERS composés chaque de 4 pièces avec 
pompe, citerne, cave et grenier, A LOUER à des personnes 
sans enfans, au n° 602 , rue St Hubert. a334

De BONS OUVRIERS TYPOGRAPHES peuvent se présenter 
au bureau de celte feuille.

A LOUER, POUR ÊTRE OCCUPÉE IMMÉDIATEMENT.
“ia® mm Mâiü®»

Avec une distillerie et ses ustensiles en activités tout res
tauré à neuf située rue porte aux oies, n° 553.

S’adressera M* DUSART, notaire en la dite ville. 2332

M« DUSART , notaire à Liège, fait savoir que par acte qu’il 
a reçu le i9 DÉCEMBRE courant,

IL A ÉTÉ ADJUGÉ

SITUÉE A LIÈGE , RUE DERRIERE ST .-GEORGES , Na 649 *
Au prix de 2400 francs , et qn’on peut, dans les 10 jours 

delà vente, la SURENCHÉRIR d’un 10«, en l’étude dudit
a33rnotaire.

1

8

48

22

86

Une société se forme ,maintenant a Anvers, sous la de
nomination de Société Générale Helge de bateaux a 
Elle doit se constituer à un capital de huit millions, .et doit 
établir -les services réguliers par yapeur entre
Anvers Hambourg , I Espagne , le Portugal , 1 M“be , la l ur 
quie, l'Inde par correspondance avec une société anglaise, 
ks États-Unis, le Brésil, la Havane-, et tous les auties 
points ,où les-besoins de l'industrie et du commerce Belge
16QuJiaüe le siège soit à Anvers, cette société représenté 
surtout les provinces industrielles du royaume. Aussi eompte- 
l-elk lùirini ses administrateurs les hommes places a la le e 
de l’i id u,strie , hommes qui ont su en apprécier toute 

•l’importance , parce qu’ils en sentaient depuis longtetns le 
besoin.

acte
qu

POIDS ET MESURE DE TROISIÈME RANG.
ÉTALONS VÉRIFIÉS POUÉ 1838.

La députation permanente du conseil provincial , . .
Yu le procès-verbal constatant le résultat de la vérification taite le

4 décembre courant, d’après les étalons de 2mei rang, déposés à l’admi
nistration provinciale , des étalons de 3rae. rang dont il est tait usage 
nom- la vérification des poids et mesures du commerce ; .
* Vu l’art. 8 de l’arrêté royal du 28. septembre 18(9, journal officiel,
^ Porté à la connaissance du public que. la vérification des étalons de 
3me rang vient d’avoir lieu; et que ceux qui ont été mis a la disposition 
des vérificateurs des poids et mesures pour le service de l annee 1838, 
ont été reconnus exacts. . ,

I,e présent avis sera inséré dans les jouraa** de la proyiuce et au Mé
morial administratif.

A Liége 1le I5 décembre i837.

M« DUSART, notaire à Liège, fait savoir que par 
l’il a reçu le 18 décembre courant,

IL A ÉTÉ ADJUGÉ
UNE MAISON,

SITUÉE A LIÈGE, RUE SUR' LA FONTAINE, N° 99 ,
Au prix de 4°°° fr. et qnon peut, dans les dix jours de là 
vente, la surenche'rir d’un io° en en faisant la declaration 
au bas du procès-verbal de vente. a33o

BELLE VENTE
d’objets d’antiquités,

Provenant de la succession de M. BIENBAR , d’Aix la Clia-j 
pelle qui aura lieu "VENDREDI 22 décembre et jours suivans , 
à la salle de ventes de A. BU VIVIER, rue Velbrncki

CONSISTANT
EN 85 TABLEAUX tous encadrés dont plusieurs de grands 

maîtres.
u FENÊTRES ANTIQUES representans divers sujets reli-

^ CHPJTS et 2 VIERGES en ivoire, CALICE et divers 
attires objets dont le détail serait trop long.

PLUS 200 GRAVURES.
Ces objets seront à voir à partir dn 20 courant.



LE POr ITIOL'E

VENTE

LES 29, 30 et 3( JANVIER , A 9 HEURES DU MATIN,

,Les heritiers Je Madame vçuve DETRIXHE , née DEMANY ,
FERONT PROCÉDER

par le ministère des notaires 1IOULANGER el RKNOZ en l'é
tude de ce dernier , au bout de la rue du Pot d Or, à Liège,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

DIS IMMITO3LIS
CI-APRÈS DÉSIGNES ,

DÉPENDANT DE LÀ SUCCESSION DE LÀ DITE DÀTWK , SAVOIR l

LE LUNDI 29 JANVIER.
COMMUNE DE HERMA] LE.

1. QUATRE PIÈCES DE TERRES , situées commune de 
HERMALLE, contenant un hectare , 46 ares, 80 centiares.

COMMUNE DE HACCOURT.
2. CINQ PIÈCES DE TERRE, située commune de HAC

COURT, contenant g3 ares lo centiares.
COMMUNE UE FEXHF-SÜNS.

3. CINQ PIÈCES.DE TERRE , situées à Fexhe Slins, con- 
tenani 1 hectare 83 ares 10 centiares.

COMMUNE DE GLONS.
4> TREIZE PIECES DE TERRE, situées commune de Glous, 

contenant 5 hectares 97 ares.
COMMUNE D’OUPEYE.

5. DEUX PIÈCES de TERRE, situées communedOuprye* 
contenant 1 hectare i3 ares 7 Seen tiares.

LE MARDI 3o JANVIER.
COMMUNE D’HEURE LE ROMAIN.

6* VINGT SIX PIÈGES de TERRE et deux petites maisons, 
situées commune d’Heure le Romain , contenant g hectares 
62 ares.

COMMUNE DÉ HERMÊE.

7, SEIZE PIÈGES de TERRE , sitaées commune de Herméè, 
contenant g hectares 83 ares 45 centiares.

LE MERCREDI 3i JANVIER.
COMMUNE DE HQUTAIN ST'.,S1MÉ0N.

8. QUARANTE DEUX PIÈCES.de TERRE, situées com
mune de Houtain St. Siméon , contenant ! I hectares 7 ares.

Tons ces immeubles sont détaillés avec les noms de ceux 
qui les exploitent dans des placards qui; seront affichç's aux, 
lieux accoutumés et distribués tant à Liège chez les notaires 
BOULANGER et RENOZ que dans les différentes communes 
de leur .situation, .. , , - ;

On pent prendre connaissance du cahier des charges et des 
conditions de la vente en l’étude desdits notaires , et voir 
les plans du cadastre qui sont déposés en icelle dudit notaire 
RENOZ. 2333

VENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.

BEMAMDE

EN CONCESSION DE

MIMES BE HOUILLE*

GISANTES
SOUS DES TERRAINS D UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 

DE

DÉPENDANS DES COMMUNES

DE MELIN , BOLLAND, CHARNEUX, 
BATTIGE et HERVE.

Par pétition enregistrée au gouvei nement de la province 
de Liège , le i i décembre 1837, sous le n° 1652 du répertoire 
particulier, les sietirs Georges Michiels, administrateur di
rect. ur , gérant des Charbonnages et Hauts Fourneaux d’Ou- 
grée , Télémaque Michiels , Jacques Behr , Fiéderic Behr et 
Nicolas Hauquet, ces quatre derniers demeurant à Liège, ont 
formé une demande en concession de mines de houille , 
gisantes sous des terrains d une, étendue superficielle de gi5 
hectares 5o ares , dépendants des communes de Melin, Rol
land , Gharnenx , Batticé et Herve et dont la delimitation 
est ainsi qu’il suit :

AU NORD,
La limite est formée par deux lignes droites dont le clo

cher de Bolland «erfde point d'intersection ; ainsi en partant 
du château de Melin désigné au plan par la lettre A jusqu’au 
clocher de Bolland point B, celte première ligne droite est 
de 25,(0 mètres; du point B la deuxième ligne droite jusqu'à 
l'église de Charneûx, point G du plan, sa longueur est de 
33o2 mètres.

A L’EST ,
En partant du point C ci-dessus désigné la limite est for

mée par le chemin qui sépare la concession Moreau d’avec 
la demande en concession des pétitionnaires jusqu'à la ren
contre de la concession de Herve , à l’endroit où le chemin 
d’Aubel à Herve coupe la grande ronte de Maestricht à Ver- 
vièrs ; point D du plan.

AU SUD,
Par ta concession de Herve et une partie de celle de JVer- 

gifosse , le long de l’ancienne grande route de Herve à Liège, 
jusqu’à la rencontré de la concession de Melin, point E du 
plan.

A L’OUEST,
En partant du point E ci-dessus désigné, la limite est for

mée par celle de la concession de Melin , jusqu’à la rencontre 
du cliêteaQ de Melin , point de dépàPt désigné par la lettre A.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de là surface 
une redevance de dix centimes par hectares.

MARDI 26 DÉCEMBRE l837, 2 HEURES DE RELEVÉE,
.IL SERA PROCÉDÉ

Pardevant M. lé juge de.paix des quartiers Sud et Ouest 
de la ville,cl.e. Liège, en son bureau , rue Mont St-Martin , par 
le ministère dé M* RENOZ, notaire à Liège , à la vente dé
finitive aux enchères des BIENS ci-apr^s désignés , savoir' :

1er. Lot. UNE PRAIRIE située commune de HODY, vis 
à vis de Chanxhe , contenant 4 boniers 8 verges grandes , sur 
la mise à prix de 14,175 frs.

2me. Lot. ONE MAISON avec un petit jardin, située com
mune de Stembert , arrondissement de Verviers , sur la mise 
à prix de . .. ....... ......... too frs.

3tne. Lot. UNE RENTE de 4 frs. 5o cent. , clue par le sieur 
Parent , de Fdoz , sur la mise à prix de 63 frs.

4me. Lot. UNE RENTE de 5 inuids 7 setiers , d ue par 
Vincent Lamarche , de Liège , sur la mise à prix de l6go frs.

5me. Lot. UNE RENTE de 12 frs. i5 cent. , due par M. 
Jacquemin *de Flémalje-Grande, sur la mise à prix de 1 26 f.

5me. et yme. Lots. i5 rentes, dues par divers.
S’adresser pour les conditions de la vente à M» RENOZ, 

notaire, rue Pot d’Or, 2334

EXTRAIT.
PAR EXPLOIT du i5 décembre 1837, 'a LA REQUÊTE 

DE L'ETAT BELGE, poursuite et diligence de M. LE 
MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS-, attendu qu’il 
doit être ope'ré UNE EMPRISE d’un hectare soixante huit 
ares trois centiares snr une.parcelle de terre , appartenant à 
Louis Joseph PIRNAY, propriétaire , domicilié à Ans; située 
dans la commune d’Ans et Glain , indiquée et figurée sous 
le n. 63, section B, au plan cadastral qui a été déposé à 
l’inspection des integsés en exécution de la loi ; attendu que 
le requérant n’a pu s’entendre avec le propriétaire sur les 
indemnités qui peuvent être dues du chef de la dite emprise; 
assignation a etéjdonnée apdit Louis Joseph Pîrhay à corn- 
paraître le trois janvier prochain à l’audience du" tribunal 
civil de première instance, séant à Liège, pour voir procè- 
per au réglement dt s.indemnités, et ordonuerque le reque' 
rant sera envoyéen possession de la propriété prémentionnée.

Pour extrait conforme ;
EMONTS, avoué, 231g

LA DÉPUTATION PERMANENTE
DU CONSEIL

PROVINCIAL DE LIÈGE,
EM EXÉCUTION DES LOIS DES si AVRIL 1810,

ET 2 MAI 1837.
. Arrête ;

1. Les collèges des bourgmestres et échevins des com
munes de Liège , Verviers , Hervé , Ougrée , Melin , Bolland , 
Charneûx et Battice, feront afficher pendant quatre mois 
consécutifs la demande en concession ci dessus analysée ; ils 
feront aussi publier cette demande chaque dimanche à Fis- 
4°® t!e l’office devant la porte de la maison commune et de 
l’église paroissiale.

2. Les oppositions et les demandes en Concurrence seront 
admises devant nous , jusqu’au dernier jour du quatrième 
mois de publication; il pourra être pris au bureau des mines 
idc l’administration provinciale plus ample connaissance de 
la demande "dont il s’agit.

3. Immédiatement après l’expiration du quatrième mois
les â-utofitéé susnommées nous adresseront les certificats cons, 
tatant les publications et affiches ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues. ^

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la province 
et expédié aux colleges prédésignés.

En séance à Liège, le 12 décembre 183;.
Présens : MM. Baron VandénstPen , gouverneur , président, 

Delfosse , Scronx , Bon «sein art , Hubart 
Gouvyf Lhonneux et F. N. J.' Warzée,’ 
greffier qui but signé à la minute.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial,

F. N. J. Warzée. 23ai

ADMINISTRATION!
DE

L’ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES

TOU®
• r de

chevaux de réforme.

iJÈUDI 21 DECEMBRE 1837, A DEUX HEURES DE RELEVÉE 

Sur le Marche aux Grains , quai de la Batte on vendra 
DOUZE CHEVAUX DE TRAIT, provenants du train d’ar
tillerie. ARGENT COMPTANT. 23o8

LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR, A LIÈGE.

DE LA

Province de Liège,

OU TABLEAU DES FONCTIONNAIRES.

Composant les autorités administratives , civiles judiciaires 
et militaires de la Province : pour l'année l838.

Volume grand in-i8 de 4°6 Pages > broché, couverture 
imprimée. Prix I fr. 3o cent.

Le même cartonné, papier maroquiné et étiquete’, 1 fr 
8o centimes.

Les matières s'y trouvent classées d’après un ordre ration
nel , el rien n a été négligé pour rendre cet Almanach 
utile à toutes les classes de la Société et notamment aux 
hommes qui occupent des fonctions dans T administration 
publique.

Se v* nd à Liège , chez J. A. LATOUR; à Aubel, chez 
H. J. MATHIAS ; àWareumie, chez MEUNIER- à Huv 
chez H; KNOP S, Mlle. J. GODIN et RANIVEZ DE PREs'- 
SEUX ; à Verviers, chez Veuve RENARD-CBOISlER et 
ANGENOT fils ; à Spa , chez A. MARECHAL ; à Stavelot 
chez TALBOT-, à Dolhuin Limbonrg, chez J. F. PAGNOÜL*

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent, . 
Act. de la B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 1831.

BOURSE. S.
PARIS,, LE 18 DÉCEMBRE.

108 » » 
79 15 

227 ) n» 
98 15 
21 1,8

Esp. D. diir. s. int. 
•t D,t. pas. s int. 

Belgiq. Fmpr. (832 
I Banque de Belg. .

3° \o, consolidés . .
Bel. « in. 1832 C. D. 
Holl. Dette activ*. 
Portugais, 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

LONDRES, le 16 décembre.
93 7}8 Espagne. Cortès. .

1 02 *> J« Différées. ....
64 11*1 Passives. . . ...
30 7,8 Russie................
20 1,4 Brésil. Emp. 1834.

» «p
4 5,8 

402 7i8 
1545 »é

*9 5,8 
7 3,8 
4 3,8 «»

80 1,2

Roll. Dette actWe.
Dito 2 1,2............
Différée..................
Billet de change. 
Syndic., d’amort..

• 3 (,2. .
Soc. de connu. P.-B

• nouvelle. 
Russie, U. et G*. 5

• 1829,5

AMSTERDAM,
101 9,16 

53 7,16
n n ,o »

22 13,«6 
93 13 [ 1 (j 
77 «,«

172 5,8
ft O ftjft

<01 3,4 
4 05 1 ,8

LE l8 DÉCEMBRE 
Inscr. au gr. livre. 
Ccrtifi. à Amst. , 
Pologne. L.;n. 300f. 
Lots de Bd. 50 f. 
Espagne. E. Ard.
Dito grd..............
Dette diflTér. anc. 

• nouv. 
» passive. 

Autriche. Métal. 5.

66 7,8 
96 3[4 »•» »,» 

»»• »,» 
20 «,s
» » « p>

» »,»
« «,i>
4 3[4

«00 7(8

Ahvers. Del.aeliv.
• Del. différ. 

Emp. de 48 mill. . 
Holl. Dette active. 
Rente remboursai). 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . 

» : de fl. 250. . 
* de fl. 500. . 

Polog. Lots fl. 3J0.
• fl. 500.

BRÉSIL. E. à L I83f
vsrAG.'Emp. (8.34. 

D. dif. 1834. 
Dit. p.i834. 
Dette dilf. .

ANVERS, 
102 t|2 

48 *;*
(01 3|I

fi» n ,fi
97 1 |2 

<05 1|4 0.» »,» 
432 »I«

117 »j»
137 

80 3(4 
20 ► (» 
o »(.
6 1(4

LE Ig DÉCEMBRE.
naple». Cert.Falc.l 92 »[» 
état-ro. Lev.l832. tot ■>,» 

» An. 1834.1 98 4(4

CHANGES.

A
p
A

Amst., c. jours. . 
Rotterd., Idem . 
Paris, Idem .

» 2 mois.
Lond. p' Este. c. j 

* 2 mois
Fiancfort, es. jrs.

• 3 mois
Bruxelles et 'Gand

3|8 av.
3|8 av.

5(8 om p.
4i>i340
3 fi 4116 
35 5(8 
H» -F

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 19 DÉCEMBRE 4837
On a fait peu d’affaires à la bourse de ce jour. L’Actif espagnol ou’vér 

t 9 7(8 et reste 19 4 3(16 argent au comptant. ver
Primes à ain mois (9 7(8 dont 4 ojo cours.
Les Actions de la Banq. Comm. d’Anvers étaient un peu plus fermes 

ouvertes (06 1(2 A. 5(8 et reste 1Ó6 1(2 et A. " mes,
P n aiiIrPü fniw u rv n n’ii rinn Poli-En autres fonds , on n’a rien fait.

Bit U X KL LES,
FONDS BELGES ET ÉTRANGERS.

Dette activ. 2 .1(2. 
Emp- Stoisch., . . 

» Fin, cour, . 
» 1836 , 4 °|0. . 
» Fin cour.

E. de la ville 1832 
Holl. Dette active 
Rente domaniale 
Autriche. Métall 
Naples. Falconnet 
Espag. Dette act

• Fin cour.
.• pr. 1 m. d. 1.
• différée 1830.
» • 1835,
• dette passive 

port. Dana Maria 
Brésil 1824. ■ • 
Rome. 1831. . .

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lond. et. jours, 
Paris, et. jours.

54 1(2 
101 5(8 
101 5(8
94 1,4 
94 1(4 

101 1(2 
53 112 
97 5(8 

1 05 B (O 
92 » (c 
19 3(4
De o(o
19 7,8
»* » je
• • »,» 

fi S (D
» » (>) 

80 u,» 
4 00 3(4

4(2 p 
1 2 08 3(4

LB 19 DÉCEMBRE.
ÊtllJTB BES ACTIONS.

s. d’Otigrée. . .0 fi»
130 1(2 
100 -1. 
»»ft ft|ft

118 av. 
ACTIONS INDUSTRIELLES,

807 »,»ci. Gén. en fl. 
» ém. de Par. 

Société, de Corn. 
Banque de Belg. 
S. Samb. et 0. 
Haut Fourneaux 
Charbon. Flénii. 
Ranqùe Foncière 
Ch. H. et W. v . 
Cb. Sclessin . . 
Entrep., Industr. 
Ci». Levv du Fi.

710 » ( «j 
<4U[2 
(48 ft,» 
104 1,2 
(46 np>
»»» »[• 
103 »,»
O» O » ,1) 
(22 112 
<27 4 »2 
135 414

S Sai s Lonch. 
Che. de fer.
S. de Vènnes. 
Bat. à Y. Anv. 
S. St. Léona. . . 
S. Chatelin. . . . 
S. Verreries. . . 
Ecl. gaz. rés. . , 
S. Radinerie. . . 
Verr Ch$rl, #J , 
Expi. l’Espér.
Des Brasseries. . 
Librairie H 
Typogr. W. 
Fabr. Tapis. 
Fjabr. de fer. 
Mutual. ïnd.
C. de Bruges.
H. F. Mono. . 

,Libr. jyiel ine.
Fj S. act. réun.
1 S. de 'Fieu. . 

Eben istéi ïe.. 
i Librairie. Sc.

B Fab. Fianos. . 
II. Ÿ Borin. .

Ç Iloyoux. ‘
M Fabr. de pap. .

. Lits de fer. . f
CHEMINS DE FER.

De Par. à St Ger 
» à V. r. d. 
» riv. g. 

De Mulh. à Th. 
Gambart* . 
Luxembourg,

»0 »,»
»»« «,»
«»» »,»» 
ftftft n,» 

ft» »,»
H3 1,2»»» «jo 
» o « ft ,» 
n»» «ja 
»•n,»
»» »,» 

111 1,2 
ftftft » ,4»
113 3,4
ft»» n,»
» «ft t ,n 

ft » »,»
107 1,4

I-»« »,»
»»» »,» 

»» »,» 
n» »,*» 
ftf> n,»
Oft ft,» 

ft ft » » ,»
»»ft »,a

#»» »,»
o» o »|ft
»»» ft,®
»oft »,»

»© »,» 
101 1(2

Imprimerie de J-Bte. Nosskki , , ue du Pot-d’Or , n" 622, à Liège.


